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ARRETE n° 204 PR du 17 mars 2020 
relatif à la composition du comité technique des subventions jeunesse et éducation populaire 
de la Polynésie française.

(JOPF du 24 mars 2020, n° 24, p. 4558)

(+ Rectificatif ; JOPF du 30 juin 220, n° 52, p. 8865)

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d’attribution des aides financières, des avances et prêts et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l’arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d’attribution des aides financières, des avances et prêts et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l’arrêté n° 1406 CM du 3 octobre 2008 portant organisation et composition du comité technique des subventions jeunesse et éducation populaire de la Polynésie française ;

Vu la convention entre l’Etat et la Polynésie française n° 87-19 du 26 décembre 2019 relative à la jeunesse, au sport et à la vie associative ;

Vu la lettre n° 295 UPJ/NP/mm en date du 11 décembre 2019 de la présidente de l’Union polynésienne pour la jeunesse,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés au titre de représentants de la Polynésie française au sein du comité technique des subventions jeunesse et éducation populaire de la Polynésie française :
-
le directeur de cabinet du ministère chargé de la jeunesse et des sports, ou son suppléant, le correspondant budgétaire du ministère chargé de la jeunesse et des sports ;
-
le conseiller technique chargé de la jeunesse du ministère chargé de la jeunesse et des sports, ou son suppléant, le chargé de mission chargé de la jeunesse du ministère chargé de la jeunesse et des sports ;

-
le chef de service de la direction de la jeunesse et des sports, ou son suppléant, l’adjoint au chef de service de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 2.— Sont nommés au titre de représentants du mouvement de la jeunesse et de l’éducation populaire au sein du comité technique des subventions jeunesse et de l’éducation populaire de la Polynésie française :

-
Mme Patricia Teriiteraahaumea, ou son suppléant, M. Raymond Siao ;

-
Mme Sylvie Teariki, ou son suppléant, M. Nahiti Teariki ;

-
Mme Marie Lou Bygorre, ou sa suppléante, Mme Herotia Holman.

Art. 3.— La durée du mandat des membres titulaires et de leurs suppléants est de trois (3) ans à compter de la publication du présent arrêté.

Art. 4.— L’arrêté n° 249 PR du 22 mars 2017 est abrogé.

Art. 5.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mars 2020.


Edouard FRITCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


